
Une entreprise peut-elle rendre certaines politiques internes
opposables via une note de service ?

Réponse courte

Une entreprise peut rendre certaines politiques internes opposables via une note de service, a condition que

celles-ci relevent du pouvoir de direction de l'employeur (organisation du travail, discipline generale) et ne

modifient pas un element essentiel du contrat de travail ni ne portent atteinte aux droits fondamentaux des

salaries. La note de service doit respecter les dispositions legales, reglementaires et conventionnelles applicables.

Pour etre opposable, la note de service doit etre portee a la connaissance effective de tous les salaries concernes,

par un moyen garantissant l'accessibilite et la tracabilite (affichage, diffusion electronique, remise en main propre,

etc.). L'employeur doit pouvoir prouver cette information en cas de contestation. Dans certains cas (discipline,

securite, entreprises d'au moins 15 salaries), la consultation prealable de la delegation du personnel est

obligatoire.

Définition

La note de service est un document ecrit emanant de l'employeur, destine a informer les salaries d'une decision,

d'une consigne ou d'une politique interne applicable au sein de l'entreprise. Elle constitue un acte unilateral de

l'employeur, distinct du contrat de travail, qui vise a organiser le fonctionnement de l'entreprise ou a preciser les

modalites d'execution du travail. La note de service peut porter sur des sujets varies tels que la discipline, la

securite, l'utilisation des outils informatiques ou les horaires de travail.

Conditions d’exercice

Pour qu'une politique interne soit opposable aux salaries via une note de service, plusieurs conditions doivent etre

reunies. La note doit relever du pouvoir de direction de l'employeur, c'est-a-dire concerner l'organisation du travail ou

la discipline generale. Elle ne peut ni modifier un element essentiel du contrat de travail (remuneration, qualification,

lieu de travail, duree du travail contractuelle), ni porter atteinte aux droits fondamentaux des salaries. La note de

service doit respecter les dispositions legales, reglementaires et conventionnelles applicables. Elle ne saurait deroger

de maniere defavorable aux droits reconnus par la loi, une convention collective ou un accord d'entreprise.

Modalités pratiques

La note de service doit etre portee a la connaissance effective de l'ensemble des salaries concernes. Cette

information peut etre realisee par affichage dans les locaux de l'entreprise, diffusion electronique sur l'intranet, remise

en main propre contre emargement ou tout autre moyen garantissant l'accessibilite et la tracabilite. L'opposabilite de
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la note de service suppose que les salaries aient pu en prendre connaissance de maniere effective et non equivoque.

L'employeur doit pouvoir prouver cette information en cas de contestation. La note de service doit etre redigee en

francais, allemand ou luxembourgeois, selon la langue de travail de l'entreprise, afin d'assurer sa comprehension par

tous les salaries.

Pratiques et recommandations

Il est recommande de formaliser les politiques internes importantes dans un reglement interieur ou une charte,

annexes au contrat de travail ou soumis a l'avis de la delegation du personnel lorsque la loi l'exige. Pour les notes de

service portant sur la discipline ou la securite, une consultation prealable de la delegation du personnel est obligatoire

dans les entreprises d'au moins 15 salaries, conformement a l'article L.414-9 du Code du travail. L'employeur doit

veiller a la coherence des notes de service avec les autres documents internes et a leur mise a jour reguliere. Toute

sanction disciplinaire fondee sur une note de service non portee a la connaissance du salarie est susceptible d'etre

annulee par les juridictions du travail.

Cadre juridique

Reference Objet

Jurisprudence luxembourgeoise (Cour d'appel, 15

janvier 2015, n. 41041)
Pouvoir de direction de l'employeur

Article L.121-7
Modification des conditions de travail - notification et

acceptation

Article L.414-9
Consultation obligatoire de la delegation du personnel pour

mesures d'ordre general

Avant de rendre une politique interne opposable par note de service, il est essentiel de verifier qu'elle ne modifie pas un element

essentiel du contrat de travail et de respecter les obligations d'information et de consultation prevues par le Code du travail

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

